
 

   

COMMUNE DE 

 GREZ-DOICEAU 

 

OCCUPATION DE L’ESPACE CULTUREL DE NETHEN: 
(sis Place de Trémentines, 1) 

               Capacité maximale : spectacle : 245 personnes - repas : 160 personnes 
 

                                DEMANDE D’AUTORISATION 

 
1. Organisateurs : 

Le soussigné :  Nom, prénom : 

Adresse : 

Téléphone :                                                                    

Adresse mail : 

Agissant au nom de l’association :  

Association reconnue par le Collège communal :     Oui    -  Non 

Nature de l’organisation : 

Les tarifs liés à la location de la salle et la liste du matériel disponible dans la salle sont annexés au présent document.5 

Le montant de la location s'applique par jour et débute le jour de la location à 10 h jusqu'au lendemain 10 h ! 

 
Le preneur déclare avoir pris connaissance du Règlement général de gestion et d’occupation des salles communales de Grez-Doiceau, 
s'engage sans réserve à s'y conformer et renonce dès à présent à tout recours contre l'Administration en cas d'accident ou de sinistre. 

 
Le preneur déclare avoir pris contact avec le(s) responsable(s) concerné(s). 
 

Réservations : Administration communale – Place Ernest Dubois, 1 - 1390 GREZ-DOICEAU  
TEL : 010/84.83.00 ou 010/84.83.21 – salles@grez-doiceau.be 
 

Remise des clés : Monsieur Alain Vanderbeek     0479/69.29.65 

 

Date et signature du demandeur6 
(signature des parents ou du tuteur pour les mineurs d’âge) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 Une annexe explicative peut être jointe au présent document. 
3 La densité maximale autorisée par salle est d’une personne par m². Maximum autorisé : spectacle : 245 personnes - repas : 160 personnes 
4 

Sauf avis contraire, le retour des clés doit avoir lieu au plus tard, le lendemain de la manifestation à 10 heures 
5 Aucune chaise ou table supplémentaire ne sera accordée. 
6 Pour les associations membres du Centre Culturel de la Vallée de la Nethen, la signature du directeur est requise. 

 
 

 
 

 
 

 

                But, objet détaillé et précis : 
 
Nature de l'activité2 : 
 
Nombre approximatif de personnes qui y participent3 : 
Perception d’un droit d’entrée :    OUI - NON 
Bar payant :    OUI - NON 
Repas payant :    OUI - NON 
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                  COMMUNE DE 

                         GREZ-DOICEAU 

 

 

OCCUPATION DE L’ESPACE CULTUREL DE NETHEN: 
(sis Place de Trémentines, 1) 

        TARIFICATION 

 
 

I. Tarification 
 

Manifestations ou spectacles organisés par l'administration communale ou en 

partenariat avec elle. Gratuit 

Manifestations, conférences ou réunions organisées, entre autres, par des associations 

patriotiques, politiques, culturelles, philanthropiques, mouvements de jeunesse de 

l’entité de Grez-Doiceau à des fins non commerciales. 
 

Gratuit pour 

1 évènement annuel. 

A partir du 2ème 

événement : 

100€/jour 

Manifestations, soupers ou organisations assimilées avec perception d'un droit d'entrée 
ou d'un coût de participation en vue de réaliser un profit financier : 
 

          Association 

   Organisation culturelle privée 

 150€/jour 

300€/jour 

Manifestations récurrentes par des associations avec participation financière. 120€/jour  

60€/demi jour 

Réunions privées dans la cafétéria : 

Réceptions après un enterrement 
60€/jour 

Frais de Nettoyage (A défaut d'un nettoyage et d'une remise en ordre correcte et 

complète) 
Amende 100,00 € 

 
 

 
 



 

 

 

 

                          Après chaque utilisation, le matériel et le mobilier dois être rangé dans le local d’origine. 
 
 

 
Superficie                       8,45 m x 6m (+ 50 m2) 
Capacité                       +-40 personnes 

Mobilier                     16 tables carré et 32 chaises 
                   1 bar + frigo double porte  
                   2 pompes à bières  
                    1 évier double 

                         Après chaque utilisation, le matériel et le mobilier dois être rangé dans le local d’origine. 
 
 

 
Equipement                      6 taques électriques + 1 four électrique 

                  1 frigo congélateur + 1 coffre frigo  
                     1 lave-vaisselle + hotte 
                     1 évier double + 2 tables inox 

                          Après chaque utilisation, le matériel et le mobilier dois être rangé dans le local d’origine. 
 
 

 
Mobilier                        5 tables et 8 chaises 

                      1 armoire métallique + une armoire en bois 

                          Après chaque utilisation, le matériel et le mobilier dois être rangé dans le local d’origine. 
 
 

 

                      L’état des lieux se fera avec le gestionnaire bénévole de salle à la remise des clés. 
 

 

 
               COMMUNE DE 

                             GREZ-DOICEAU 

 

 
OCCUPATION DE L’ESPACE CULTUREL DE NETHEN: 

(sis Place de Trémentines, 1) 

                    MATERIEL DISPONIBLE ET ETAT DES LIEUX 

      Superficie de la salle 
                           de la scène 

18, 87 m x 9,30 m (+ 175 m2) 
8,27 m x 9,30 m 

  

Mobilier 48 tables rectangulaires + 6 charriots de 
rangement  
237 chaises + 10 charriots de rangement 
(12 chaises par chariot) 
 

Equipement 
 

1 Echafaudage + 2 échelles 
1 écran projection 

Règlement 

Grande salle 

Cafétéria 

Cuisine 

Pièce centrale étage 

 Etat des lieux 
 



 

 

 
Article 7 : 
La demande d’occupation complétée, datée et signée doit être adressée au Collège communal par écrit via les formulaires disponibles auprès 
du gestionnaire de la salle communale et sur le site de l’administration communale, au plus tôt un an avant l’évènement et/ou au plus tard, 
un mois avant l’évènement, sauf cas de force majeure comme des funérailles. 
Article 12 : Autorisation d’occupation 
L’autorisation d’occupation d’une salle communale est effective après l’acceptation préalable du Collège communal et le paiement de la 
redevance communale. Ce paiement doit être enregistré au plus tard 8 jours avant la manifestation. 
Article 6 : Affectation des locaux 
§4. L’espace culturel est uniquement réservé aux événements et activités à caractère culturel, aux associations et aux activités 
parascolaires. Les réceptions privées organisées à la suite d’un enterrement peuvent avoir lieu dans la cafétéria.  
Article 14 : 
Le preneur est tenu de se conformer strictement aux termes de l’autorisation, tant en ce qui concerne l’objet de la demande, que du local 
attribué, la date et la durée de son occupation.  
Article 15 : 
Le preneur est responsable des locaux et est tenu d’y exercer une surveillance jusqu’à la fin des activités. Il est également tenu de s’assurer 
que l’éclairage et le matériel servant à la cuisson soient totalement éteints, que les frigos restent branchés et que les radiateurs soient coupés. 
Le preneur veillera à la fermeture de toutes les portes et de toutes les fenêtres. Tout manquement sera facturé d’un montant équivalent au 
préjudice subi. 
Article 18 : 
Toutes marchandises stockées, tous matériels ou mobiliers étrangers au local mis à disposition et installés par le preneur, doivent être 
enlevés dès la clôture de la manifestation ou au plus tard le lendemain 9h (avec une autorisation exceptionnelle du collège) 
Article 23 : Etat des lieux 
§1er. Les locaux sont mis à disposition des occupants en bon état d’occupation. Avant le début de l’occupation, le preneur doit informer le 
gestionnaire bénévole de la salle des dégâts éventuels qu’il aurait constatés. A défaut d’une telle information, le local est censé avoir été mis 
à disposition tel que décrit dans l’état des lieux.  
Article 24 : Remise en ordre des lieux 
§1er. Le preneur s’engage à remettre les lieux en l’état c’est à dire à effectuer le rangement du matériel dans le local adéquat à la fin de 
chaque occupation mais également à nettoyer le local occupé. Les détritus généralement quelconques (nourriture, verres cassés, 
cartons...) devront aussi être évacués par le preneur.   
Les sacs poubelles utilisés devront être emportés par le preneur à la fin de l’occupation. En cas d’utilisation des sacs dérogatoires (20€ le 
rouleau de 10 sacs à venir chercher à l’administration communale), ces derniers devront être déposés aux endroits prévus à cet effet (voir 
document gestion des déchets lors de festivités ou vade mecum) 
§2. Le nettoyage de la salle est à la charge du preneur. A défaut d’un nettoyage et d’une remise en ordre correcte et complète, la somme de 
500 euros sera exigée. 
Article 26 : Normes acoustiques 
§1er. Le preneur a l’obligation de prendre les mesures requises pour éviter que la musique diffusée dans le local ou tout genre de vacarme 
ne s’entende à l’extérieur, de manière à ne pas importuner le voisinage, tant de jour que de nuit. Tout bruit fait à l’intérieur des locaux ne 
pourra dépasser le niveau ambiant à la rue s’il est audible sur la voie publique.  
§4. Le preneur doit en outre se conformer aux exigences en matière de bruit reprise aux articles 6 et 20 du Règlement général de Police.   
Article 31 : Débit de boissons et heures de fermeture 
§1er. Les débits de boissons alcoolisées ouverts occasionnellement au sein des salles mises à disposition et où se déroulent des 
manifestations publiques telles que les manifestations sportives, politiques, associatives ou culturelles, requièrent l’autorisation spéciale du 
Collège communal. Au terme du présent règlement, sont considérées comme boissons alcoolisées : 

- les alcools éthyliques tels que whisky, rhum, gin, genièvre, vodka, eaux de vie…qui dépassent 22° volume ; avec leurs 4° 
et 7° volume, les pré mix et autres alcopops entrent dans cette catégorie ;  

- les vins, cidres et autres boissons fermentées dont le titre alcoométrique acquis dépasse 12° volume. 
§2.  Le preneur est tenu de faire respecter les articles 29, 30 et 31 du Règlement général de Police.  
Article 35 : Affichage 
§1er. L’affichage dois se faire à l’endroit prévu à cet effet et dois être retiré au plus tard deux jours après l’évènement. Il est interdit d’apposer 
des affiches ou des panneaux sur les murs, les portes et les vitres intérieurs et extérieurs de la salle louée sauf sur dérogation accordée par 
le Collège communal.  
Article 30 : Matériel technique et régie 
En cas d’utilisation de la régie, le preneur est dans l’obligation de contacter le gestionnaire de la régie communale (si  prestation il y 
a, les frais seront directement à charge du preneur).  
Article 37 :  Non-respect du règlement 
Le non-respect du présent règlement ou tout manquement répétitif observé par le gestionnaire communal entrainera une 

suspension d’occupation de 3 ans pour toute salle communale.  
 

Le logement n’est en aucun cas permis dans les salles communales. 
 
Les activités communales restent priorité absolue par rapport aux autres activités. 

 
         Monsieur Alain Vanderbeek  0479/69.29.65 - alainvmusique@hotmail.com 
 
        Sauf avis contraire, le retour des clés doit avoir lieu au plus tard, le lendemain de la manifestation à 10 heures. 
         Si la location à lieu durant le weekend, la remise des clés dois avoir lieu le premier jour ouvrable après la manifestation.  
 

  

                                                                                 Responsable de la remise des clés 

mailto:alainvmusique@hotmail.com

